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Note d’information
Note d’information

1.
Il n’y a pas de définition unique et exhaustive de la «bonne gouvernance», pas plus qu’il n’existe de délimitation précise du contenu de cette notion qui soit universellement acceptée. L’expression est utilisée avec une grande souplesse, ce qui est un avantage mais aussi une source de difficultés au niveau opérationnel. Suivant le contexte et l’objectif principal visé, on a dit de la bonne gouvernance, à diverses époques, qu’elle recouvrait le plein respect des droits de l’homme, la primauté du droit, la participation effective, les partenariats d’acteurs multiples, le pluralisme politique, des mécanismes et institutions transparentes et responsables, un secteur public efficace et rationnel, la légitimité, l’accès au savoir, à l’information et à l’éducation, la reconnaissance pratique des droits politiques de la population, l’équité, la durabilité et des comportements et valeurs encourageant l’action responsable, la solidarité et la tolérance
.

2.
Cependant, on s’accorde dans l’ensemble à reconnaître que la notion de bonne gouvernance recouvre des processus politiques et institutionnels et des résultats qui sont jugés nécessaires pour atteindre les objectifs du développement. Elle ne recouvre donc pas seulement des résultats mais aussi des processus
. Le Rapport mondial sur le développement humain 2002 considère que la bonne gouvernance est indispensable au développement humain. Quand on parle de gouvernance, on parle en partie d’institutions et de règles efficaces, mais aussi de protection des droits de l’homme, d’incitation à une participation plus large de la population aux règlements et institutions qui influent sur la vie des individus et de résultats économiques et sociaux plus équitables
. Aujourd’hui, il est largement reconnu que la participation, la transparence et l’obligation redditionnelle sont des éléments clefs d’une bonne gouvernance
. La bonne gouvernance est étroitement liée aux concepts et à la pratique de la démocratie et à l’état de droit.

3.
L’importance de la bonne gouvernance pour le développement est venue de la reconnaissance du fait que les politiques en matière de développement échouaient en partie à cause d’une attention insuffisante portée aux processus et aux résultats politiques et institutionnels. Cette notion est apparue pour souligner tout d’abord l’importance de l’efficacité du gouvernement pour le développement, puis progressivement pour insister sur la pertinence du rôle de l’État dans la réalisation des objectifs de développement et ensuite sur l’exercice par l’État de son rôle d’une manière qui soit bénéfique pour tous les citoyens.

4.
Pour ce qui est des droits de l’homme, la notion de bonne gouvernance peut être reliée aux principes et droits énoncés dans les principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme. L’article 21 de la Déclaration universelle des droits de l’homme reconnaît l’importance de la participation de la population à la direction des affaires publiques du pays et l’article 28 déclare que toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international, un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la Déclaration puissent y trouver pleinement effet. Les deux pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme contiennent des dispositions qui portent plus précisément sur les devoirs et rôle des gouvernements pour ce qui est de garantir le respect et l’exercice de tous les droits de l’homme. En vertu de l’article 2 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, les États parties sont tenus de respecter et de garantir les droits reconnus dans le Pacte et de prendre les mesures nécessaires pour leur donner effet. Ils doivent notamment garantir à toute personne un recours utile en cas de violation de ses droits et prévoir un mécanisme administratif ou judiciaire équitable et efficace pour statuer sur les droits de la personne ou la violation de ceux‑ci. En vertu du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, les États sont tenus de prendre des mesures pour assurer progressivement le plein exercice des droits reconnus dans le Pacte par tous les moyens appropriés.

5.
Les organes créés en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme ont prêté attention aux différents éléments de la bonne gouvernance. Dans son observation générale no 12, sur le droit à l’alimentation, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels déclare que «la bonne gouvernance est indispensable à la réalisation de tous les droits de l’homme, et s’agissant notamment d’éliminer la pauvreté et d’assurer un niveau de vie satisfaisant pour tous»
. Le Comité des droits de l’enfant a, en plusieurs occasions, abordé la question de la capacité des gouvernements à coordonner les politiques dans l’intérêt de l’enfant ainsi que la question de la décentralisation des services et de l’élaboration des politiques. Il s’est également penché sur la question de la corruption, vue comme un obstacle majeur à la réalisation des objectifs de la Convention. Le Comité des droits de l’homme traite d’une manière générale de questions concernant l’existence de voies de recours appropriées, la garantie d’une procédure régulière et le droit à un procès équitable dans le cadre de l’administration de la justice de chaque État. Il met régulièrement l’accent sur l’importance de l’indépendance et de la compétence des juges pour garantir une protection adéquate des droits énoncés dans la Convention.

Bonne gouvernance, droits de l’homme et développement

6.
Le lien entre bonne gouvernance, droits de l’homme et développement durable a été fait directement ou indirectement par la communauté internationale dans un certain nombre de déclarations et autres documents de conférence à l’échelon mondial. Par exemple, la Déclaration sur le droit au développement stipule que toute personne humaine et tous les peuples «ont le droit de participer et de contribuer à un développement économique, social, culturel et politique» (art. 1). Dans la Déclaration du Millénaire les chefs d’État et de gouvernement se sont engagés à promouvoir la démocratie et renforcer l’état de droit ainsi que le respect de tous les droits de l’homme et libertés fondamentales reconnus sur le plan international, y compris le droit au développement. D’après le document de stratégie des Nations Unies sur les objectifs du Millénaire pour le développement, intitulé «L’ONU et les objectifs du Millénaire pour le développement: une stratégie de fond», les objectifs du Millénaire pour le développement doivent être placés dans le contexte plus large des normes et règles énoncées dans la Déclaration du Millénaire, y compris celles qui portent sur les droits de l’homme, la démocratie et la bonne gouvernance.

7.
Toutes les conférences internationales qui ont eu lieu récemment
, notamment le Consensus de Monterrey issu de la Conférence internationale sur le financement du développement
 et le Sommet mondial pour le développement durable
, ont réaffirmé l’importance de la bonne gouvernance et des droits de l’homme pour atteindre les objectifs du développement et de l’élimination de la pauvreté.

Pratiques de bonne gouvernance pour la promotion des droits de l’homme

8.
Les États jouent un rôle central dans la promotion et la protection des droits de l’homme. En tant que principaux responsables, ils sont tenus par des instruments contraignants relatifs aux droits de l’homme de prendre des mesures, législatives, économiques, sociales et culturelles notamment, pour respecter, protéger et garantir le plein exercice de tous les droits de l’homme. Bonne gouvernance et droits de l’homme se renforcent mutuellement. La bonne gouvernance requiert l’établissement de l’état de droit et la mise en place d’institutions, de politiques et de mécanismes, officiels ou non, qui apportent des réponses de nature à garantir la jouissance des droits de l’homme pour tous les êtres humains relevant de la juridiction de l’État, y compris les plus marginalisés et les exclus.

9.
L’état de droit est indispensable à un mode de gouvernement qui favorise et protège les droits de l’homme. Pour que règne l’état de droit il faut un cadre juridique fort, coiffé par une constitution, qui soutienne les droits de l’homme et garantisse protection, mise en œuvre et réparation efficace dans des secteurs clefs de la vie nationale, pour tous les droits de l’homme, civils, culturels, économiques, politiques ou sociaux. L’état de droit concerne le fond et la procédure ainsi que la qualité, le contenu et les objectifs des lois, mécanismes, institutions et pratiques.

10.
Des institutions − exécutives, administratives, législatives et judiciaires − fortes, transparentes et responsables sont indispensables à la réalisation des droits de l’homme. Des tribunaux efficaces et indépendants jouent un rôle important dans la protection des droits de l’homme car ce sont souvent les meilleures instances au sein desquelles fournir aux citoyens une réparation effective en cas de violation de leurs droits. Ces dernières années, de nouveaux types d’institutions nationales ont été créés avec pour objectif général de surveiller et de promouvoir les droits de l’homme au niveau national. Elles prennent des formes diverses: commissions des droits de l’homme, médiateurs ou services publics de défense pénale et centres pour les droits de l’homme. Toutes ces institutions jouent un rôle important pour faire connaître les normes internationales relatives aux droits de l’homme et garantir leur application
. Elles encouragent la ratification des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, participent à l’élaboration de la législation conformément à ceux‑ci, surveillent l’application des lois et des instruments internationaux au niveau national et contribuent au travail de surveillance des organes créés en vertu des traités.

11.
La gouvernance pour la promotion des droits de l’homme comprend aussi des politiques et des programmes visant à renforcer la capacité des États à fournir des services, seuls ou en collaboration avec le secteur privé selon une démarche participative et transparente. Le rôle du secteur public en tant que fournisseur de services ou autorité de contrôle des services fournis par le secteur privé est indispensable à la réalisation de tous les droits de l’homme, en particulier les droits économiques et sociaux. Certains services sont axés spécifiquement sur la protection des libertés individuelles, telle que les services de police ou l’administration de la justice, tandis que d’autres ont un caractère nettement social, ce qui est indispensable pour constituer le capital humain nécessaire au développement durable (par exemple l’éducation, la santé et l’alimentation) et pour la réalisation des droits économiques et sociaux.

12.
Le renforcement des institutions démocratiques et des mécanismes de participation est devenu une priorité dans de nombreux pays qui ont entrepris de réformer leurs processus électoraux, de régulariser le financement des partis politiques, de renforcer les procédures en matière d’obligation redditionnelle et de mettre en place des mécanismes novateurs, officiels ou non, pour garantir la prise en charge des personnes les plus marginalisées et défavorisées. Ces mécanismes et stratégies garantissent le droit de chacun de participer à la fonction gouvernementale. Le rôle des administrations locales et les processus de décentralisation ont pris de l’ampleur au fil du temps et sont importants pour renforcer la participation des personnes concernées par les décisions ou problèmes au niveau le plus fondamental et pour accroître la transparence.

13.
La communauté internationale est récemment devenue plus consciente des effets négatifs de la corruption dans les secteurs public et privé sur la confiance des citoyens dans le gouvernement et sur la jouissance des droits de l’homme. «La corruption restreint la capacité d’un pays de se réformer et de se doter d’institutions politiques plus ouvertes, réactives, crédibles et légitimes»
. De la même manière, en diminuant considérablement les ressources dont dispose le gouvernement pour fournir des biens publics, la corruption généralisée porte gravement atteinte à la capacité de l’État de respecter, protéger et garantir le plein exercice des droits de l’homme, en particulier à ceux qui dépendent le plus de son assistance en raison de leur marginalité et de leur vulnérabilité. Aussi, la lutte contre la corruption est‑elle, dans de nombreux pays, au cœur des pratiques appliquées par le gouvernement pour promouvoir les droits de l’homme.

14.
La coopération internationale, tant bilatérale que multilatérale, a un rôle important à jouer dans le processus de développement de tous les pays. Dans le contexte de la promotion des droits de l’homme, la coopération internationale fournit non seulement des ressources supplémentaires, mais aussi des connaissances spécialisées et des exemples d’initiatives qui peuvent aider d’autres acteurs.

Séminaire sur les pratiques de bonne gouvernance pour la promotion des droits de l’homme
15.
Dans ses résolutions 2002/76 du 25 avril 2002, 2003/65 du 24 avril 2003 et 2004/70 du 21 avril 2004, la Commission des droits de l’homme a invité le Haut‑Commissaire, en utilisant des ressources extrabudgétaires et en travaillant en coopération avec le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), «à organiser un séminaire sur la question des modes d’approche et activités concrètes qui ont réellement permis de renforcer les pratiques de bonne gouvernance pour la promotion des droits de l’homme au niveau national» et de faire rapport à la Commission sur les résultats du séminaire.

16.
Le but du séminaire est d’examiner des exemples de pratiques de gouvernance ayant un impact sur la promotion des droits de l’homme et d’en tirer des leçons. Seront examinés en particulier des éléments essentiels de bonne gouvernance qui ont été cités par la Commission des droits de l’homme dans sa résolution 2004/70 sur le rôle d’une bonne gouvernance dans la promotion des droits de l’homme, dont la promotion de la suprématie du droit, le renforcement du dispositif de prestation des services contribuant à la réalisation des droits de l’homme, le renforcement des institutions démocratiques et de la participation, la lutte contre la corruption dans les secteurs public et privé ainsi que la coopération internationale à l’appui des pratiques nationales de bonne gouvernance.

17.
Le séminaire produira une compilation d’approches et d’activités concrètes et efficaces permettant de renforcer les bonnes pratiques de gouvernance pour la promotion des droits de l’homme et un rapport du Haut‑Commissaire sur les résultats du séminaire. En outre, il produira une publication sur les résultats, conçu comme un outil ressource consultable. On s’attend que le séminaire contribue à approfondir la discussion qui a lieu sur ce sujet à la Commission des droits de l’homme et permette aux spécialistes du développement et aux responsables politiques de voir comment des pratiques de gouvernance nationale peuvent améliorer la promotion des droits de l’homme.

Exemples de pratiques et d’activités concrètes efficaces pour renforcer les pratiques de bonne gouvernance pour la promotion des droits de l’homme au niveau national

18.
Les exemples qui seront examinés au séminaire ont été choisis parmi 120 cas reçus de 40 pays en réponse à une demande d’exemples de pratiques de bonne gouvernance qui favorisent les droits de l’homme, que le Haut‑Commissariat a adressée à des États membres, organisations internationales, institutions nationales de défense des droits de l’homme et organisations non gouvernementales. Ces exemples ne visent pas à établir un classement de valeur ou de qualité, mais à montrer concrètement quels aspects de la gouvernance vont dans le sens de la promotion des droits de l’homme dans différents contextes politiques, sociaux, culturels et économiques.

19.
Un comité d’experts a aidé le Haut‑Commissariat aux droits de l’homme et le PNUD à sélectionner des cas novateurs pouvant servir à définir les pratiques de gouvernance à même de promouvoir les droits de l’homme. Le cadre pour l’examen de ces pratiques est fourni par les éléments essentiels identifiés par la Commission dans sa résolution 2004/70 citée ci‑dessus. Les critères de sélection utilisés ont été la mesure dans laquelle les pratiques: a) ont eu un impact sur les droits de l’homme; b) ont permis davantage d’égalité, de non‑discrimination, d’inclusion et de participation; c) ont renforcé la responsabilité, la transparence et l’efficacité. D’autres éléments ont été pris en considération comme la capacité d’universalisation, la durabilité, la répartition géographique équitable et l’utilité de présenter un large éventail de cas.

Annexe

Dispositions essentielles des sept principaux instruments internationaux
relatifs aux droits de l’homme

	
	Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
	Pacte international relatif aux droits civils et politiques
	Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale
	Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes
	Convention contre la torture
	Convention relative aux droits de l’enfant
	Convention sur la protection des droits de tous les travailleurs et des membres de leur famille

	
	Art. no
	Art. no
	Art. no
	Art. no
	Art. no
	Art. no
	Art. no

	Droit à l’autodétermination
	1
	1
	
	
	
	
	

	Danger public exceptionnel; restrictions et dérogations aux droits
	4; 5
	4; 5
	1(2); 1(3)
	
	2(2); 2(3)
	13(2); 14(3); 15(2)
	

	Application de l’instrument:
	
	
	
	
	
	
	

	Mesures préventives
	
	
	7
	5; 3
	10; 11
	19(2); 33; 35
	

	Adoption de textes législatifs
	2(1); 2(3)
	2(2)
	2(2); 4; 5
	3; 2(a)
	2(1)
	4
	

	Possibilité de réprimer les infractions
	
	
	4(a); 4(b)
	(2b); 11(2a)
	4; 5; 6; 7; 8; 9
	
	

	Non‑discrimination; égalité devant la loi; politique générale
	2(2); 3
	2(1); 3; 26
	2(1); 5(a)
	2; 15(1); 9‑16
	
	2
	7; 18; 25; 27

	Droit des groupes exposés à la discrimination (mesures spéciales)
	2(3)
	27
	1(4); 2(2)
	4; 14
	
	22; 23; 30
	

	Droit à un recours effectif
	
	2(3)
	6
	2(c)
	14
	37(d); 39
	16(9)

	Droit à des garanties de procédure
	
	14; 15; 16
	5(a)
	15
	12; 13; 14; 15
	12(2); 37(d); 40
	16(5) (6) (7) (8); 18

	Droit à une nationalité
	
	24(3)
	5(d‑iii)
	9
	
	7; 8
	29

	Droits politiques et accès à la fonction publique
	
	25
	5(c)
	7; 8
	
	18(2)(3); 26; 23(3)(4)
	41; 42(3)

	Droit à la vie; droit à l’intégrité physique et morale; esclavage, travail forcé et traite des personnes
	
	6; 7; 8
	
	6
	1; 16
	6; 11 19; 34; 32; 35; 33; 36; 37(a)
	9; 10; 11

	Droit à la liberté et la sécurité de la personne
	
	9; 10; 11
	5(b)
	
	
	37
	16

	Droit à la liberté de circulation; droit d’accès à tous les lieux publics; expulsion et extradition
	
	12; 13
	5(d‑i); 5(d‑ii); 5(f)
	15(4)
	3
	10
	8; 22; 39; 56

	Droit à la vie privée; droit à la liberté de pensée, de conscience et religion
	
	17; 18
	5(d‑vii)
	
	
	14; 16
	12; 14

	Liberté d’opinion et d’expression
	
	19; 20
	5(d‑viii); 4(a); 4(c)
	
	
	12; 13
	13

	Droit de réunion pacifique et d’association
	8
	21; 22
	5(d‑ix); 4(b)
	
	
	15
	40

	Droit de se marier et de fonder une famille; protection de la famille, de la mère et de l’enfant
	10
	23; 24
	5(d‑iv)
	16; 12; 4(2); 5(b); 11(2)
	
	16; 18; 19; 20; 22; 23; 33; 34; 36; 38
	44

	Droit de posséder des biens, d’hériter et d’obtenir des prêts financiers
	
	
	5(d‑v); 5(d‑vi)
	13(b); 15(2)
	
	
	32

	Droit au travail
	6(1)
	
	5(e‑i)
	11(1‑a, b, c)
	
	
	25

	Droit à des conditions de travail justes et favorables
	7
	
	5(e‑i)
	11(1‑d, f); 11(2); 11(3)
	
	
	25; 35

	Droits syndicaux
	8
	22
	5(e‑ii)
	
	
	
	26; 40

	Droit à la sécurité sociale
	9
	
	5(e‑iv)
	11(1‑e); 13(a); 14(2‑c)
	
	26
	43(e)

	Droit à une nourriture et un vêtement suffisants
	11
	6(1)
	5(e‑iii)
	14(2‑h)
	
	27(3)
	

	Droit de jouir du meilleur état de santé physique et mental susceptible d’être atteint
	12
	6(1)
	5(e‑iv)
	12; 14(2‑b)
	
	24
	28; 43(e)

	Droit à l’éducation; autres droits culturels
	13; 14; 15
	27
	5(e‑v); 5(e‑vi)
	10; 13(c); 14(2‑d)
	
	23; 24; (2)(c); 28; 29; 30; 31
	30; 31; 43(a)(b)(c)


-----

� Comité administratif de coordination (CAC), Matrice de la gouvernance, annexe, approuvée au nom du CAC par le Comité consultatif pour les questions relatives aux programmes et aux opérations, à sa dix�septième session, tenue à New York du 20 au 22 septembre 2000.


� Rapport mondial sur le développement humain 2002, p. 51 et 52.


� Ibid.


� Dans sa résolution 2000/64, la Commission des droits de l’homme a reconnu «qu’un système de gouvernement caractérisé par la transparence, la responsabilité, l’obligation de rendre compte de ses actes et la participation, capable de répondre aux aspirations et aux besoins de la population, constitue le fondement d’une bonne gestion des affaires publiques, et qu’un tel fondement est la condition nécessaire de la promotion des droits de l’homme, y compris le droit au développement».


� Par. 23.


� Voir par exemple A/CONF.191/11.


� A/CONF.198/11.


� A/CONF.199/20.


� Institutions nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme, rapport du Secrétaire général, E/CN.4/2002/114, par. 11.


� «The political costs of corruption», Department of Political Science, Colgate University, New York.
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